
COUR DE JUSTICE de l'AELE 
 
 

ARRÊT DE LA COUR DU 
 

5 AVRIL 2001 
 

Dans l'affaire E-3/00: Autorité de surveillance de l'AELE contre royaume de 
Norvège 

 
(Manquement d'une partie contractante à ses obligations – Denrées alimentaires 

enrichies en fer et en vitamines – Protection de la santé publique –  
Principe de précaution) 

 
Dans l'affaire E-3/00: Autorité de surveillance de l'AELE contre royaume de 
Norvège - Recours visant à faire constater qu'en appliquant sa législation de 
manière à interdire l'importation et la commercialisation en Norvège de corn-
flakes enrichis de 1 mg de thiamine, 1 mg de riboflavine, 10 mg de niacine et 7 
mg de fer pour 100 g, produit fabriqué et commercialisé légalement dans d'autres 
États de l'AELE, le royaume de Norvège a manqué aux obligations qui lui 
incombent en vertu de l'article 11 de l'accord EEE - la Cour, composée de M. 
Thór Vilhjálmsson, président, et de MM. Carl Baudenbacher (juge rapporteur) et 
Per Tresselt, juges, a rendu l'arrêt du 5 avril 2001, dont le dispositif se lit comme 
suit: 
 
 
1. La Cour déclare qu'en appliquant sa législation de manière à 
interdire l'importation et la commercialisation en Norvège de corn-flakes 
enrichis de 1 mg de thiamine, 1 mg de riboflavine, 10 mg de niacine et 7 mg 
de fer pour 100 g, produit fabriqué et commercialisé légalement dans 
d'autres États de l'AELE, le royaume de Norvège a manqué, à la date 
pertinente, c'est-à-dire le 14 janvier 2000,  aux obligations qui lui incombent 
en vertu de l'article 11 de l'accord EEE. 
 
2. Le royaume de Norvège est condamné aux dépens. 
 
 


